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Lettre d’information du Syndicat National Unitaire de l’Enseignement Professionnel 
N°72  du   23/05/07 
 
 

 

Un gouvernement nouveau ? Une politique nouvelle ? 
 

 
Le gouvernement du président Sarkozy a été annoncé avec comme premier ministre, François Fillon, 
Ministre de l’Education Nationale, Xavier Darcos, un Ministère de la Fonction Publique qui disparaît, 
rattaché à celui de l’Economie et des Comptes publiques, le droit de grève remis en cause dès l’été avec la 
mise en place d’un service minimum dans les Transports. Cela laisse-t-il présager un programme libéral 
de l’Education, une vision comptable de la fonction publique, un service minimum dans l’Education ? 
Réponse dans les prochains mois… 
Pour commencer, le SNUEP FSU s’est engagé dans la journée d’action du 23 mai, et dans le cadre de 
l’Intersyndicale du second degré qui demande au nouveau ministre la suspension des décrets Robien 
comme promis pendant la campagne (cf. page 2).  
 
Au sommaire du SNUEP Infos n°72 : 
- le contingent de promotions à la Hors-Classe 2007 pour les CPE (p.1) 
- la lettre de l’intersyndicale au nouveau ministre pour l’abrogation des décrets Robien (p.2) 
- lundi de Pentecôte : le SNUEP FSU dépose un préavis de grève (p.3) 

 
 

Hors-Classe 2007 CPE 
 

 
CPE - contingents de promotions  
Hors-classe 2007 par académies 

AIX-MARSEILLE 8 GUYANE 0 ORLEANS-TOURS 7 
AMIENS 5 LILLE 13 PARIS 6 
BESANCON 4 LIMOGES 3 POITIERS 5 
BORDEAUX 8 LYON 8 REIMS 4 
CAEN 4 MARTINIQUE 2 RENNES 10 
CLERMOND-
FERRAND 4 MAYOTTE 0 REUNION 3 
CORSE 1 MONTPELLIER 7 ROUEN 5 
CRETEIL 10 NANCY-METZ 6 STRASBOURG 6 
DIJON 6 NANTES 8 TOULOUSE 9 
GRENOBLE 8 NLE CALEDONIE 0 VERSAILLES 11 
GUADELOUPE 2 NICE 5 Hors académie 4 
     
   Total 182 
 
Le contingent des postes à la Hors-Classe pour les PLP n’est pas encore connu du fait des changements 
politiques. Il devrait se voir appliquer la rallonge de départ promise par Robien. Il est à noter que les CPE 
n’en ont pas profité… 

 
Un Site, un Mail ! 

 
http://www.snuep.com 

 
snuepnat@snuep.com F.S.U. 

A AFFICHER ! 
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Abrogation des décrets Robien : 
l’Intersyndicale s’adresse au nouveau ministre 

 

 
CNGA, FEP-CFDT, SE-UNSA, SGEN-CFDT, SNALC-CSEN, SNCL-FAEN, SNEP-FSU, SNES-FSU,     
SNETAA EIL, SNFOLC, SNPEFP-CGT, SNUEP-FSU, SUD-EDUCATION, SUNDEP, UNSEN-CGT 
 

Monsieur Xavier Darcos 
Ministre de l’Education Nationale 
110 rue de Grenelle 
75007 PARIS 
 
 
Paris, le 21 mai 2007 
 

Depuis plusieurs mois, l’intersyndicale rassemblant la quasi-totalité des syndicats enseignants du second degré et 
représentant plus de 99% des personnels, est dans l’action contre les textes modifiant les décrets statutaires et les 
décrets de 50 organisant le service des enseignants du second degré. 

Ces textes ont été publiés au journal officiel du 13 février 2007, malgré l’opposition de l’intersyndicale et la 
mobilisation importante des personnels dans la durée. 

En effet, les conséquences désastreuses de ces décisions sur la rémunération et les conditions de travail des 
enseignants ont provoqué un vif émoi et la colère dans la profession, ce qui a justifié la mobilisation massive du 18 
décembre 2006 et du 8 février 2007, ainsi que les mobilisations unitaires dans les établissements tout au long de ces 
derniers mois. Le conflit demeure à ce jour.  
A l’occasion de votre prise de fonction, Monsieur le Ministre, l’intersyndicale nationale du second degré tient à 
réaffirmer sa totale opposition à ces textes et à rappeler ses revendications : 
 - abrogation du décret sur les obligations de service 
 - ouverture de discussions sur la prise en compte de la charge de travail des enseignants 
 - rétablissement des emplois supprimés à la rentrée 2007. 
 Nous attendons des réponses positives à ces demandes qui marqueraient un premier signe positif pour la reprise de 
véritables négociations.  

La préparation de l’année scolaire 2007 étant bien avancée, l’intersyndicale vous demande donc de la recevoir, 
dans les meilleurs délais en audience, sur ce dossier. 

 Vous remerciant par avance de la prise en compte de notre demande, nous vous prions de croire, Monsieur le 
Ministre, à l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Présidente du CNGA-CGC Secrétaire Général FEP-CFDT Secrétaire Général SE-UNSA 

Marie - Elisabeth ALLAINMAT Xavier NAU Luc BERILLE 
   
Secrétaire Général SGEN-CFDT Président du SNALC-CSEN Secrétaire Général SNCL-FAEN  

Jean-Luc VILLENEUVE Bernard KUNTZ Marc GENIEZ 
   
Secrétaire Général SNEP-FSU Co-Secrétaire Général SNES-FSU Secrétaire Général SNETAA-EIL 

Jean LAFONTAN Bernard BOISSEAU Christian LAGE 
   
Secrétaire Général SNFOLC Secrétaire Général SNPEFP-CGT Co-Secrétaire National SNUEP-FSU 

Marie Edmonde BRUNET Thomas JANIER Jean-Claude DUCHAMP 
   
Co Secrétaire SUD Education Co-Secrétaire Général SUNDEP Secrétaire Général UNSEN – CGT 

Laurence PENNEQUIN Robert ANDRESEN Denis BAUDEQUIN 
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Lundi de Pentecôte :  
le SNUEP FSU dépose un préavis de grève 

 

 

FSU  
Syndicat National Unitaire 
de l’Enseignement Professionnel 
12, rue Cabanis 
75 014 PARIS 

Le  18 mai 2007 
 

à Monsieur le Ministre de l’Education Nationale, 
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche  
110 rue de Grenelle 
75 357 PARIS 

 
Objet : Préavis de grève 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Il y a deux ans, le gouvernement a mis en place un dispositif de fausse solidarité en décidant d’accroître le 
temps de travail des salariés afin de contribuer au financement du plan vieillissement. Pour les 
fonctionnaires, c’était la suppression d’un jour de congé : le Lundi de Pentecôte. 
Suite à la mobilisation des collègues en 2005, en 2006, l’administration « bricole » encore des solutions 
alternatives pour cette année scolaire.  
 
Le SNUEP dénonce ces pratiques, exige le retour à 1600 heures pour les personnels non enseignants et 
condamne toujours ce dispositif, qui tourne le dos aux véritables solidarités. 
 
La dépendance mérite une réflexion d’ampleur et de véritables solidarités.  
 
C’est pourquoi le SNUEP  appelle l’ensemble des personnels à ne pas venir travailler la journée du 
lundi 28 mai 2007 et dépose par la présente un préavis afin que les collègues soient, conformément à la 
réglementation en vigueur, administrativement couverts pour leur démarche. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération. 
 
 

Pour le SNUEP, 
Bernard BERGER 
Co –Secrétaire National. 


